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ARRÊTÉ  

PORTANT ORGANISATION DES BUREAUX DE VOTE 
 

 ELECTIONS AU CONSEIL DE L’OSU PYTHEAS D’AIX-MARSEILLE UNIVERSITE 

 
SCRUTIN DU 9 AVRIL 2026 

 

 

Le Président d’Aix-Marseille Université 

 

Vu le Code de l'Éducation, notamment ses articles L719-1 et D 719-1 à D 719-47 ; 

Vu les Statuts modifiés de l'Université d’Aix-Marseille  

Vu les statuts de l’OSU PYTHEAS, modifiés et adoptés par le conseil d’administration de l’Université 

en sa séance du 24 janvier 2017 ;  

Vu l’arrêté électoral portant convocation des électeurs pour l’élection des membres du conseil de 
l’OSU PYTHEAS du 12 février 2026 ; 

 
 

Arrête 

 
 

Article 1 : Dans le cadre de l’élection des représentants des personnels et des usagers au conseil de 

l’OSU PYTHEAS qui aura lieu le 9 avril 2026 de 9h00 à 16h00,  les bureaux de vote listés ci-dessous 

sont organisés comme suit : 

 

Bureau de vote n°1 

Ville, Adresse : MARSEILLE, BÂTIMENT OCENAOMED 26M, RDC, Campus Luminy, 163 

avenue de Luminy, 13009 MARSEILLE, 

 

Salle du scrutin : Salle Egée 

 Présidente de bureau de vote : Stéphanie ESTOR 

Assesseur 1 : Estelle ARNAUD 

Assesseur 2 : Monique RAIA 

 

Bureau de vote n°2 

Ville, Adresse : MARSEILLE, BÂTIMENT 8 Sciences Naturelles RDC, Campus St Charles, 

13003 MARSEILLE, 

 

Salle du scrutin : Salle Répelin 

 Présidente de bureau de vote : Florence MERCIER-MARCADE 

Assesseur 1 : Francine LANTONNET 

Assesseur 2 : Thierry PEREZ 

 

Bureau de vote n°3 

Ville, Adresse : MARSEILLE, Ensemble TPR, RDC, Campus St Jérôme, 52 avenue Escadrille 

Normandie Niémen, 13013 MARSEILLE, 

 

Salle du scrutin : salle ForCo 14 

 Présidente de bureau de vote : Sylvie IMBERT 

Assesseur 1 : Vanessa BAMAS 

Assesseur 2 : Sandrine IFRAH 
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Bureau de vote n°4 

Ville, Adresse : AIX-ARBOIS, BÂTIMENT PASTEUR, 2ème étage, CEREGE, Technopôle 

Environnement Arbois- Méditerranée - BP 80, 13545 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 4, 

 

Salle du scrutin : salle 207 

 Présidente de bureau de vote : Najat COMTE 

Assesseur 1 : Noémie GARRON 

Assesseur 2 : Céline GOSMAR 

 
 

 

Bureau de vote n°5 

Ville, Adresse : ST MICHEL L’OBSERVATOIRE, OHP, RDC, 1912 Route de l’Observatoire, 

04870 ST MICHEL L’OBSERVATOIRE, 

 

Salle du scrutin : Bureau de la Direction Administrative 

 Présidente de bureau de vote : Nathalie DESMONS 

Assesseur 1 : François DOLON 

Assesseur 2 : Marc FERRARI 

 

 

Article 2 : Publication de l’arrêté 
 
Le présent arrêté est porté à la connaissance des électeurs par voie d’affichage dans les locaux 

universitaires et les bureaux de vote ainsi que par une mise en ligne sur le site Internet de l’OSU 
PYTHEAS. 

 

Article 3 : Exécution 
 
Le Directeur de l’OSU PYTHEAS est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 
 

       Fait à Marseille, le 1er AVRIL 2026 
 

 

 

 

 

 

 

 

Pour Le Président Eric BERTON 

et par délégation,  

le Directeur de l’OSU PYTHEAS 

 

 

 

 

   

 


